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An Act to amend  
the Human Rights Code 

 

Loi modifiant le  
Code des droits de la personne 

Her Majesty, by and with the advice and consent of the 
Legislative Assembly of the Province of Ontario, enacts 
as follows: 

 Sa Majesté, sur l’avis et avec le consentement de 
l’Assemblée législative de la province de l’Ontario, 
édicte : 

 1.  Section 1 of the Human Rights Code, as amended 
by the Statutes of Ontario, 1999, chapter 6, section 28, 
is further amended by striking out “or handicap” at 
the end and substituting “handicap or place of 
residence within the province of Ontario”. 

  1.  L’article 1 du Code des droits de la personne, tel 
qu’il est modifié par l’article 28 du chapitre 6 des 
Lois de l’Ontario de 1999, est modifié de nouveau 
par substitution de «, un handicap ou le lieu de 
résidence dans la province de l’Ontario» à «ou un 
handicap» à la fin de l’article. 

Commencement 

 2.  This Act comes into force on the day it receives 
Royal Assent. 

 Entrée en vigueur 

 2.  La présente loi entre en vigueur le jour où elle 
reçoit la sanction royale. 

Short title 

 3.  The short title of this Act is the Human Rights 
Code Amendment Act, 2001. 

 Titre abrégé 

 3.  Le titre abrégé de la présente loi est Loi de 2001 
modifiant le Code des droits de la personne. 

___________ 

 

___________ 

EXPLANATORY NOTE  NOTE EXPLICATIVE 

The purpose of the Bill is to provide that persons in Ontario 
have a right to equal treatment with respect to services, goods 
and facilities without discrimination because of place of 
residence within the province. The current Code does not 
provide for protection regarding place of residence. 

 Le projet de loi a pour objet de prévoir que les personnes de 
l’Ontario ont droit à un traitement égal en matière de services, 
de biens ou d’installations, sans discrimination fondée sur le 
lieu de résidence dans la province. Le Code actuel ne prévoit 
pas de protection en ce qui concerne le lieu de résidence. 

 


